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Contexte : quelques rappels

• Fait suite à l’audit PREOP qui comportait depuis 
2020 une partie sur l’ATBP « préopératoire » 
(observation des pratiques au bloc)

• Arrêt de l’évaluation nationale en 2024 du fait de la 
préparation d’un nouveau référentiel Sfar/Spilf
publié en mai 2024 (VF adultes)

• Conception d’un nouvel outil plus large 
(pré, per et postopératoire) basé sur une évaluation 
sur dossiers (changement de méthode) 

RFE = recommandations formalisées d’experts



Recommandations générales (R1.1 à R1.6)

Recommandations spécifiques (chirurgie colorectale : dépistage des E-BLSE) (R1.7.1 à R1.7.3)

Recommandations spécifiques par spécialité (tableaux par actes avec indication d’ATBP, molécule, dose, délai, durée)  

Neurochirurgie et neuroradiologie interventionnelle
Chirurgie ORL, OPH, stomato et maxillofaciale
Chirurgie cardiaque, cardiologie structurelle et rythmologie 
interventionnelle
Chirurgie vasculaire
Chirurgie et endoscopie thoracique, radio interventionnelle
Chirurgie plastique, d’affirmation du genre et du patient brûlé
Chirurgie gynécologique et obstétrique, radio interventionnelle
Chirurgie orthopédique et traumatologique
Chirurgie digestive/bariatrique, endoscopie et radio interventionnelle
Chirurgie urologique et radio interventionnelle

Principe du référentiel

1 code 
par 
acte



Outil « Audit ATBP 2025 »

▪ Sujet relevant de la prévention du risque infectieux et du bon usage des ATB

▪ Conçu avec la Sfar et son Comité Iade, en collaboration avec la mission Spares

et des représentants de : 
▪ CPias, CRATB, établissements de santé
▪ différentes sociétés savantes (Spilf, SF2H, SFPT, AFU, CNGOF…)

▪ Tests/relectures : dans une vingtaine d’ES (public, privé, espic)
▪ par des professionnels de santé variés : MAR/Iade, chirurgiens/cadre de bloc, 
infectiologues, pharmaciens ATB, hygiénistes, qualiticiens, gestionnaires de risque
▪ par les membres du GT « Prévention » de Spicmi 

Un grand merci à tous les membres du GT « ATBP 2025 » ! 

Un grand merci à tous les participants ! 

Outil Spicmi
« clé-en-mains » : 

grilles + application 
informatique

RapportPosters

Base des 
données 
saisies



Objectifs de l’audit

→ Evaluer les pratiques actuelles et comparer aux RFE*
(état d’intégration des nouvelles recommandations dans les protocoles et les pratiques)

→ Valoriser les bonnes pratiques déjà en place
(respect de l’indication, de la molécule/dose/voie, délai et durée)

→ Identifier les axes d’amélioration et les besoins en accompagnement des ES

*Origine des écarts au référentiel : choix collectif local, individuel, mésusages…
- Risque d’inefficacité : absence d’ATBP alors qu’indiquée, molécule et/ou dose non adaptées, sous-dosage, délai trop 

important (initial, réinjections)

- Risque de toxicité : surdosage

- Risque d’antibiorésistance (ATBR) : ATBP sans indication, molécule inadaptée, durée postopératoire excessive

https://www.youtube.com/watch?v=aawyt2-5b6E&t=1692s (M. Léone, Académie de chirurgie, 30/10/24)

https://www.youtube.com/watch?v=aawyt2-5b6E&t=1692s


Conditions d’audit 

• ES : tout ES ayant une activité chirurgicale +/- interventionnelle (public, privé, espic)

• Secteurs : toutes les spécialités décrites dans les RFE

→ chirurgie, endoscopie et médecine interventionnelle

• Patients : adultes opérés (sauf infectés et/ou sous ATB)

• Actes : la plupart des actes décrits dans les RFE – cf. liste fournie « actes/codes »

• Méthode : évaluation sur dossiers (limite : qualité de traçabilité)

Sélection des spécialités et des actes sur système documentaire local, informatisé ou non (alternative : SSPI)

Minimum : 5 à 10 dossiers par spécialité

• Documents fournis : 
- Synthèse des conditions générales de l’audit
- Organisation du pilotage (pour le pilote)
- Mise en œuvre pratique de l’audit (pour l’auditeur)
- Liste des spécialités, actes inclus et codes associés
- Grille d’audit et son aide au remplissage
- Fiche « ES » et son aide au remplissage

Module de 
téléchargement



Référentiel
national
Sfar/Spilf

(RFE 2024)

Protocole 
local

Prescription
médicale

Administration
réelle
tracée

Ce qui est évalué dans le cadre de cet auditRFE : recommandations formalisées d’experts

Comparaison



Précautions opératoires 
Objectif : limiter au maximum le nombre de micro-organismes présents au niveau de la zone opératoire
→ multiples actions de prévention dont la préparation cutanée de l’opéré (PCO) et l’antibioprophylaxie (ATBP)

Tissus « extérieurs » (peau, muqueuses) - PCO

Corps entier : douche systématique

Zone opératoire : 
1-Nettoyage cutané ou détersion 
(si souillures visibles)
2-Antisepsie ou désinfection cutanée
systématique et juste avant intervention

Zone 
opératoire

PREOP

Tissus internes (organes) - ATBP 
Certaines interventions plus à risque 
nécessitent une action antimicrobienne interne

avant l’opération

+/- pendant l’opération

+/- après l’opération

PREOP

PEROP

POSTOP

Molécules recommandées ont un spectre 
adapté au risque infectieux lié à l’acte
En préopératoire : dose élevée 
(double de dose utilisée classiquement)
Accès rapide aux tissus par voie injectable



INTERVENTION

ATBP non indiquée ATBP indiquée

Administration
la veille au soir

Administration initiale 

Concerne uniquement certains actes de :
- chirurgie digestive colorectale
- chirurgie d’affirmation du genre 

Concerne une grande partie des actes 
décrits dans les RFE

Faite AVANT le début de l’acte (maximum 1h avant)
afin d’obtenir une saturation des tissus opérés en ATB 

Ré-administration 
peropératoire

Pas de ré-administration 
peropératoire

Concerne un nombre important  d’actes 
« en théorie » (demi-vie ATB/durée acte)
Maintien des ATB dans les tissus

Ré-administration 
postopératoire

Pas de ré-administration 
postopératoire

Concerne un nombre limité d’actes
Maintien des ATB dans les tissus

24 à 48h 
max

Moments de mise 

en œuvre de l’ATBP



ANTIBIOPROPHYLAXIE
(ATBP)

chirurgicale ou interventionnelle

La veille au soir

Le jour même

Les jours suivants

Avant le début 
de l’intervention

« ADMINISTRATION
INITIALE »

Au cours 
de l’intervention

« RE-ADMINISTRATIONS
PEROPERATOIRES »

Après l’intervention

« RE-ADMINISTRATIONS
POSTOPERATOIRES »

Avant l’intervention

« VEILLE AU SOIR »

Cas particulier Cas particulier
(selon nature de l’acte 

et demi-vie des molécules)

Cas fréquent
(selon durée de l’acte et 
demi-vie des molécules)

Cas général
Si ATBP indiquée

Terminologie utilisée 

dans l’audit



Les deux grilles d’évaluation

La fiche « Etablissement »
(évaluation du système documentaire)

▪ 1 seule par ES (2 pages)

▪ A remplir de façon collective 

(groupe projet multidisciplinaire)

▪ A remplir en 1er car très aidant 
pour la partie évaluation sur 
dossiers

La grille d’audit
(évaluation des pratiques tracées)

▪ 1 par dossier patient (4 pages)

▪ A remplir par les auditeurs

▪ Pour chaque étape de l’ATBP  : 
molécule/dose/voie

Données

-Patient
-Séjour

Données

-Acte
-ATBP
veille au 
soir

Données

-ATBP
initiale
-ATBP
perop

Données

-ATBP
postop

Postop
à évaluer 

même sans 
Indication !



Présentation de la Fiche « ES »
Evaluation du système documentaire

A remplir avant les grilles d’audit en réunion multidisciplinaire

Principe : point sur le système documentaire local lié à l’ATBP

→Protocole et niveau d’actualisation par rapport aux RFE Sfar 2024
(pourra apporter des éléments explicatifs aux résultats pratiques constatés)

→Organisation et traçabilité (de la prescription jusqu’à l’administration)
(permettra d’apporter des améliorations au système documentaire)

Informations recueillies à transmettre aux auditeurs : 
supports de traçabilité à utiliser en fonction des informations recherchées

12



Protocole « classique »
Selon les ES : 1 seul et/ou 

plusieurs protocoles 
(ex : 1 par spécialité)

Cas de certains ES

Les RFE 
contiennent 
des recos 
« générales » 
et 
« spécifiques »

Toutes reprises 
dans le(s) 
protocole(s) ?

Qui valide 
le(s) 

protocole(s) 
locaux ?



1er niveau de 
communication
(mail, intranet…) 
(ne garantit pas la prise 
de connaissance)

Ex : choix locaux 
différents des RFE

2ème niveau de 
communication 
(staff, séance dédiée) : 
pour RFE 2024 ou 
nouveau protocole

Ex : démarche 
nécessitant des 

ressources

Toutes les étapes de l’ATBP 
bien prises en compte ?

Intégration des 
nouveaux actes et 
nouvelles spécialités 
(si ES concerné) ?

Ex : ES ne souhaitant pas de changement



A vérifier point par point
→ état des lieux de 

l’intégration ou non 
des nouvelles 
recommandations

Entre parenthèses : 
n° de la recommandation 

Résumé des 
recommandations 

« générales »

(suite)



Recommandation spécifique concernant une action associée à l’ATBP
= évaluation de la fréquence du portage rectal à E-BLSE → mise en place d’un dépistage → choix de la molécule

Evaluation de la fréquence :  
état d’avancement
méthode
résultat

Dépistage systématique 
(dans le mois précédent l’intervention) :

si fréquence E-BLSE du service  ≥ 10%
(peut être une stratégie du service sans 
évaluation de la fréquence du portage)

Dépistage ciblé :
Patient avec ATCD de portage 

dans les 6 mois précédent 
l’intervention (RFE, p.80)  

Méthode :
→ Campagne de dépistage : approche prospective
(ex : sur plusieurs mois jusqu’à atteindre ≈ 100 patients)

→ Données rétrospectives : 
Issues d’une enquête auprès du labo de microbiologie
! Bien distinguer colonisation et infection



CPA = consultation 
préanesthésique

→ Prescription
préopératoire +/- peropératoire

→ Recueil de données
- sur patient
- sur intervention

Impact sur la dose :
poids, IMC, état de la fonction 
rénale (postopératoire)

Impact sur choix de la molécule : 
allergie, portage de BMR

VPA = visite 
préanesthésique
(jour-même)

→ Réévaluation

Si prescrite par autre praticien que MAR (ex : acte sans anesthésie (AG ou ALR) → cocher « non »

Ne concerne que certains actes 
de chirurgie colorectale 

et d’affirmation du genre  

Prescription 
peropératoire 
pas toujours 

faite à l’avance

BMI : body mass index
(équivalent de l’IMC en anglais)

ATBP pouvant être modifiée par des résultats disponibles entre temps

Approche chronologique



pas toujours le cas 
(ex : transmission « orale »)

En postop :
parfois 

intervention de 
praticiens autres 

que le MAR

CRA : non strictement soumis à réglementation comme le CRO → +/- présent/utilisé 

(suite)

PEROP →

POSTOP →

CRA →



Identification des supports de traçabilité : à visée descriptive et pour aider lors de l’évaluation des dossiers

Les tests ont montré une multiplicité des logiciels dans certains ES et une traçabilité parfois mixte (papier et numérique).
Les supports papier sont parfois scannés dans le système informatique. Prescription et administration pas toujours tracées sur le même support



Présentation de la grille d’audit
Evaluation des pratiques sur dossiers

3 parties :

1-Caractéristiques générales du patient adulte et de son séjour

2-Caractéristiques de la procédure chirurgicale ou interventionnelle

3-Administrations d’ATB au patient

- Veille au soir (certaines spécialités chirurgicales)

- Administration initiale et ré-administration peropératoire

- Phase postopératoire

20/11



PATIENT

Description
de la 
population 
étudiée

Fonction rénale : 
utile à connaitre 
si ATBP postop

Nécessaire pour l’analyse des doses
IMC calculé automatiquement (si données disponibles)

Allergies : 
impact sur 
choix de la 
molécule



PATIENT

(suite)

Portage bactéries 
résistantes : 
pour analyse 
nationale  
(impact sur 
éventuelle 
modification de 
l’ATBP ?) – toutes 
spécialités

Chir colo-rectale : cf diapo suivante



Données spécifiques à certaines spécialités

ECBU « + » peut 
être à l’origine de 
l’administration 
d’un ATB

Dépistage E-BLSE : 
pratique intégrée
en colo-rectal ?

23/11

PATIENT



Description du séjour

Permettra de 
distinguer 
ambu/J0/hors JO

SEJOUR



Spécialité telle que 
décrite dans les RFE

Cf. liste des actes 
fournie avec code 
associé
(pour gestion 
informatique des 
intitulés)

Pour calcul 
automatique 
de la durée 
de l’acte

ACTE

Ne pas confondre avec la durée de l’intervention 
(entrée/sortie du patient de la salle)



ACTE

(suite)

Information utile 
pour expliquer 

un changement 
dans l’ATBP

Pour évaluer 
l’articulation entre 
ATBP et anesthésie 
(avant/après ?)



2 spécialités concernées, qqs actes : chirurgie colorectale et chirurgie d’affirmation du genre

ATBP pas toujours 
tracée en pratique
(ex : ambu, J0) 
→ évaluation

Recueil des données 
administrées
(si possible, 
à défaut prescrites)

Le principe des RFE est d’administrer les 2 molécules ci-dessus « per os » (voie orale)
Il est vérifié que c’est bien le cas, sans évaluation précise des éventuelles alternatives utilisées 
(réponse « autre » uniquement) 

ATBP

Veille au soir



pour les cas d’association de 2 molécules

1ère administration du jour de l’intervention
(en principe avant intervention)

Heure d’administration : 
pour calcul du délai 
avant début de l’acte

à comparer à [0-60 min]

ATBP

Administration
initiale

DCI : dénomination 
commune 
internationaleSi injectable : 

indiquer ce qui 
est retrouvé 
IVL, IVD, perf, … 
(à visée descriptive) 

Durée à indiquer si 
perfusion longue ou 
continue (seulement si 
info disponible)

3 types de situation pour les molécules :
- 1 ATBP contenant 1 seule molécule → molécule A
- 1 ATB contenant 2 molécules → molécule A
- 2 ATB différents associés → molécule A et molécule B



ATBP

Ré-
administration
peropératoire

Eventuelles ré-administrations au cours de l’intervention

Heures d’administration : 
pour calcul des délais 

de réinjection



Principe : recueil de toute 
administration postop d’ATB
qq soit indication 
(ATBP, ATBT…)
dans la suite d’une ATBP

Indication précise recueillie 
(cf. diapo suivante)

Objectifs : 
1-Vérifier que ATBP réalisée 
quand indiquée (rare) et son 
délai (< à 24 ou 48h ?)

2-Identifier d’éventuelles 
autres situations (ex : ATBT) 
et leur justification
(mésusage ?)

Molécule : au cas où différente 
de ATBP initiale et/ou perop

Date et heure : pour calcul du 
délai entre fin de l’acte et ré-
administration postop

En postop, il peut exister 
d’autres voies (cf. ATBT)

Approche différente de ATBP 
initiale ou peropératoire !  
- nb de jours
- nb de fois par jour
- dose à chaque fois

Pour indiquer tout changement
(difficile de recueillir le détail 
sur plusieurs jours)

Administration uniquement
liée au séjour et en 
postopératoire « immédiat »

ATBP

Administration
postopératoire

Pour calculer la durée 
d’administration des ATB

Pour comparer au nombre 
de doses attendues



Evaluation de 
l’indication 
postopératoire 

Tracée dans le 
dossier ?

Libellé et type 
d’indication ?

Conclusion de 
l’auditeur sur 
l’indication après 
avis médical

ATBP

Administration
postopératoire



Calendrier d’organisation et mise à disposition de l’outil

Mise à disposition des grilles d’audit

• Fin septembre : préparation locale de l’audit
• Montage du groupe projet multidisciplinaire – identifier pilote et partenaires – validation du projet/instances
• Choix des spécialités et des actes à évaluer – identification des auditeurs et de la méthode d’audit
• Test à blanc des grilles

• Octobre : démarrage possible de l’évaluation 
• Remplissage collectif de la fiche « ES » (1ère étape)
• Transmettre aux auditeurs les informations de traçabilité nécessaires (cf. fiche fournie)

• Octobre à décembre : 
• Évaluation des pratiques sur dossiers (2ème étape)

• Saisie des données et édition de poster/rapport  (développement : I. Arnaud et A. Elfassy)

dès mise à disposition de l’outil en ligne (en cours de préparation sur plateforme Spicmi)

Se mettre en contact avec l’équipe d’hygiène pour 
l’inscription de l’ES au programme Spicmi et la 
répartition des tâches (cf. site internet CPias IDF)

Pour toute question : spicmi.contact@aphp.fr

mailto:spicmi.contact@aphp.fr


Rappel : modalités d’inscription à la plateforme Spicmi

Retrouvez tous les éléments sur le site du CPias IDF



MERCI POUR VOTRE 

ATTENTION !

Pas de prévention efficace des infections sans un bon usage des antibiotiques !
A vous de jouer…


